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de la Cour et à qui le gouverneur en con
seil a accordé à ces fins un congé, quant à 
ses fonctions, en qualité de juge de la Cour,
possédé et peut exercer et remplir les pou
voirs et les attributions du fonctionnaire du 
Sénat mentionné à l’article 3 de la Loi 
la dissolution et l’annulation du

sur
mariage.


